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(54) DISPOSITIF ACOUSTIQUE POUR PIÈCE À SONNERIE

(57) La présente invention concerne un dispositif
acoustique (10) pour pièce à sonnerie, notamment pour
pièced’horlogerieàsonnerie, dotéed’aumoinsun timbre
(12, 14) pouvant être frappé par unmarteau. Le dispositif
acoustique (10) comporte une membrane acoustique
(20), au moins un élément piézoélectrique (30 ; 30a,
30b ; 30c; 32) agencé pour coopérer avec la membrane
acoustique (20) et au moins un circuit électrique (40a,

40b) intégrant l’élément piézoélectrique. L’ensemble
comprenant l’élément piézoélectrique (30 ; 30a, 30b ;
32) et le circuit électrique (40a, 40b) est configuré pour
régler des fréquences de résonance de la membrane
acoustique (20) en fonction des fréquences de réso-
nance du timbre (12, 14). L’invention concerne égale-
ment une pièce à sonnerie, notamment une d’horlogerie,
comprenant le dispositif acoustique (10).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne un dispositif
acoustique pour pièce à sonnerie, comportant unemem-
brane dont les fréquences de résonance sont réglables
par effet piézoélectrique. L’invention concerne égale-
ment une pièce à sonnerie, notamment d’horlogerie,
comportant un tel dispositif acoustique.

Etat de la technique

[0002] Les pièces à sonnerie et notamment les pièces
d’horlogerie à sonnerie, par exemple de type à grande
sonnerie ou à répétition minutes, sont bien connues.
CH714635 par exemple divulgue une pièce d’horlogerie
à sonnerie comprenant une boite de montre logeant une
membrane acoustique et un mouvement horloger doté
d’un mécanisme de sonnerie. Ce mécanisme comporte
au moins un timbre et un marteau pour frapper le timbre.
Le son produit par l’impact du marteau sur le timbre
provoque la vibration du timbre ainsi que de la mem-
brane, laquelle contribue à la transmission sonore entre
l’intérieur et l’extérieur de la boite de montre.
[0003] L’inconvénient de la pièce d’horlogerie susvi-
sée réside sur le fait que la membrane acoustique fonc-
tionne en régime forcé et ne résonne pas. La membrane
n’est donc pas exploitée à son plein potentiel.
[0004] Il existe par ailleurs des montres comportant
une membrane acoustique associée à un élément pié-
zoélectrique afin d’ajuster la fréquence de résonance de
la membrane acoustique. A titre d’exemple, FR2466903
divulgue une montre mécanique dotée d’un ensemble
constitué d’une membrane acoustique et d’un élément
piézoélectrique. L’élément piézoélectrique est, selon un
mode opératoire, commandé par un circuit électronique
afinde faire vibrer lamembraneacoustiquepourproduire
un son audible. La montre comporte en outre un méca-
nisme de réglage de la fréquence de résonance de la
membraneacoustique.Cemécanismeestmontédans le
fond du boîtier et comprend un bras rotatif en contact
avec lamembraneetmobilepourajuster sa fréquencede
résonance. Cela permet de modifier la fréquence de
l’ensemble membrane-élément piézoélectrique afin
d’amplifier le son.
[0005] L’inconvénient de la montre mécanique susvi-
sée réside sur la qualité du sonémis qui dépend en partie
des caractéristiques de la membrane acoustique.
[0006] Un but de la présente invention est par consé-
quent de proposer un dispositif acoustique pour une
pièce à sonnerie afin que celle-ci puisse émettre un
son de meilleure qualité.
[0007] Un autre but de la présente invention vise à
proposer un dispositif acoustique pour une pièce à son-
nerie qui permette à cette dernière d’atténuer l’amplitude
sonore pour obtenir un mode sourdine.

Bref résumé de l’invention

[0008] Au moins une partie de ces buts sont atteints
notamment par un dispositif acoustique pour pièce à
sonnerie dotée d’aumoins un timbre pouvant être frappé
par un marteau. Le dispositif acoustique comporte une
membrane acoustique, au moins un élément piézoélec-
trique agencé pour coopérer avec la membrane acous-
tique et au moins un circuit électrique intégrant l’élément
piézoélectrique, en particulier par ses électrodes qui,
typiquement, peuvent être constituées par ses plus gran-
des faces. L’ensemble comprenant l’élément piézoélec-
trique et le circuit électrique étant configuré pour régler
des fréquences de résonance de ladite membrane en
fonction des fréquences de résonance dudit timbre.
[0009] Selonune formede réalisation, chaqueélément
piézoélectrique est disposé directement au contact de la
membrane acoustique et possède de préférence une
forme au moins partiellement complémentaire à celle
de la membrane acoustique.
[0010] Selon une forme de réalisation, la membrane
acoustique est de forme circulaire. L’élément piézoélec-
trique est de forme circulaire ou partiellement circulaire.
[0011] Selon une forme de réalisation, au moins un
élément piézoélectrique présente une forme au moins
partiellement annulaire. L’élément piézoélectrique est
agencé le long d’au moins une partie de la périphérie
de lamembrane acoustique. Cela permet demoduler les
fréquences de résonance de lamembrane lorsque celle-
ci est radialement mise sous contrainte par l’élément
piézoélectrique.
[0012] Selon une forme de réalisation, au moins une
face de la membrane acoustique est recouverte par au
moinsunélémentpiézoélectriquepouroccuperaumoins
70%desasurface, depréférenceaumoins80%,voireau
moins 90% de sa surface.
[0013] Selon une forme de réalisation, le dispositif
acoustique comprend au moins un élément piézoélec-
trique configuré pour être alimenté par une source élec-
trique intégrée au circuit électrique afin de fonctionner
dans un mode actif.
[0014] Selon une forme de réalisation, la source élec-
trique est constituée d’un ou plusieurs autres éléments
piézoélectriques du dispositif acoustique.
[0015] Selon une forme de réalisation, le dispositif
acoustique comporte en outre un élément périphérique
en contact avec la membrane acoustique par sa péri-
phérie. L’élément piézoélectrique est intégré à l’élément
périphérique de façon à ce que toute expansion ou ré-
traction de l’élément piézoélectrique exerce une varia-
tion de tension sur la membrane acoustique pour modu-
ler ses fréquences de résonnance.
[0016] Selon une forme de réalisation, le dispositif
acoustique est adapté pour une pièce à sonnerie dotée
de plusieurs timbres. Un circuit électrique est attribué à
chaque timbre et possède des caractéristiques propres
permettant de régler les fréquences de résonance de la
membrane en fonction des fréquences de résonance du
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timbre auquel le circuit électrique est attribué.
[0017] Selon une forme de réalisation, le dispositif
acoustique est adapté pour une pièce à sonnerie dotée
de plusieurs timbres. Un élément piézoélectrique est
attribué à chaque timbre et possède des caractéristiques
propres permettant de régler les fréquences de réso-
nance de la membrane en fonction de des fréquences
de résonance du timbre auquel l’élément piézoélectrique
est attribué.
[0018] Selon une forme de réalisation, au moins un
circuit électrique comporte un interrupteur permettant
d’ouvrir ou de fermer le circuit électrique pour respecti-
vement activer oudéconnecter ledit aumoins unélément
piézoélectrique qui y est intégré.
[0019] Selon une forme de réalisation, l’ensemble
comprenant l’élément piézoélectrique et le circuit élec-
trique est configuré pour distancer davantage les fré-
quences de résonance de la membrane et du timbre.
[0020] Selon une forme de réalisation, le dispositif
acoustique est adapté pour une pièce d’horlogerie à
sonnerie.
[0021] Un autre aspect de l’invention porte sur une
pièce d’horlogerie à sonnerie comportant notamment
au moins un timbre, un marteau agencé pour frapper
le timbre ainsi que le dispositif acoustique selon l’une
quelconque des formes de réalisations susvisées.
[0022] Selon une forme de réalisation, la pièce d’hor-
logerie à sonnerie, comprend plusieurs timbres, chacun
agencé pour être frappé par un marteau, ainsi que le
dispositif acoustique. L’interrupteur est actionné par un
mouvement d’un marteau ou par un organe de déclen-
chement de la sonnerie.
[0023] Selon une forme de réalisation, ledit au moins
un élément piézo-électrique est agencé sur une face de
la membrane située en vis-à-vis d’un timbre.

Brève description des figures

[0024] Des exemples demise en oeuvre de l’invention
sont indiqués dans la description illustrée par les figures
annexées dans lesquelles :

- la figure 1 illustre, associé à des timbres, une vue en
perspective d’un dispositif acoustique destiné à être
monté dans une pièce d’horlogerie à sonnerie, selon
une forme de réalisation ;

- la figure 2 illustre un circuit équivalent d’un élément
piézoélectrique et d’un circuit de commande
comprenant un interrupteur;

- la figure 3 illustre schématiquement une boite de
montre d’une pièce d’horlogerie comportant le dis-
positif acoustique selon la forme de réalisation illus-
trée par la figure 1 ou selon l’une quelconque des
formes de réalisation décrites ci-après ;

- les figures 4a et 4b illustrent deux circuits intégrant

un élément piézoélectrique selon deux formes de
réalisation;

- la figure 5 illustre une vue en plan de la figure 1 avec
un schéma électrique comprenant une source d’é-
nergie selon une forme de réalisation intégrant une
variante ;

- la figure 6 illustre une vue en plan du dispositif
acoustique pour pièce d’horlogerie, selon une autre
forme de réalisation intégrant une variante ;

- la figure 7 illustre une vue en coupe du dispositif
acoustique de la figure 6 ;

- la figure 8 illustre, accompagné de timbres, une vue
en plan du dispositif acoustique pour pièce d’horlo-
gerie, selon une autre forme de réalisation ;

- la figure 9 est une vue en coupe de la figure 8;

- la figure 10 illustre une vue schématiquedudispositif
acoustique pour pièce d’horlogerie, selon une autre
forme de réalisation, et

- la figure 11 est un graphique représentant la fré-
quence de résonnance d’un timbre d’une pièce
d’horlogerie et celle de la membrane acoustique
lorsque l’amplitude sonore générée par l’ensemble
timbre-membrane-circuit électrique est dans un
mode atténué, non-optimum et optimum.

Exemples de modes de réalisation de l’invention

[0025] Selon une forme de réalisation, et en référence
aux figures 1et 3, le dispositif acoustique 10 est destiné à
être monté dans une pièce à sonnerie. Par pièce à
sonnerie on entend couvrir toute pièce à sonnerie ou
musicale, telle que pièce d’horlogerie à sonnerie, boite à
musique, automate ou autre pièce mécanique ou semi-
mécanique configurée pour générer une sonnerie et/ou
une musique. Les modes de réalisation pris en exemple
dans la présente description se réfèrent demanière non-
limitative à une pièce d’horlogerie à sonnerie
[0026] Cette pièce d’horlogerie peut notamment être à
grande sonnerie ou à répétition minutes comportant un
ou plusieurs timbres 12, 14. Typiquement, le dispositif 10
remplit notamment la fonction de cloison qui divise une
chambre interne6de la pièced’horlogerie pour former un
logement étanche 16 et une cavité acoustique 8. Le
logement 16 renferme un mouvement horloger doté
d’un mécanisme à sonnerie. La cavité acoustique 8
comporte des ouïes traversantes 9 pour diffuser le son
produit par le mécanisme de sonnerie de l’intérieur à
l’extérieur de la boite de montre 100.
[0027] Le dispositif acoustique 10 a globalement dans
cet exemple une forme de cuvette avec un rebord for-
mant une bride de fixation 11. Une portion centrale de la
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cloison constitue une membrane acoustique 20 sur la-
quelle sont par exemple disposés un premier et un se-
cond élément piézoélectrique 30a, 30b comme illustré à
lafigure1.Lamembraneacoustique20peutparexemple
être en titane, matière qui a l’avantage de posséder un
module d’élasticité relativement faible et qui est idéal
pour transmettre les ondes acoustiques. Unemembrane
en saphir peut être utilisée selon une variante pour des
raisons esthétiques afin que l’utilisateur de la pièce
d’horlogerie puisse contempler, au moins en partie, le
mouvement horloger côté fond de la boite de montre,
notamment au cours du fonctionnent du mécanisme de
sonnerie.
[0028] Dans l’exemple illustré à la figure 1, le dispositif
acoustique 10 peut en outre comporter un sabot 15
solidaire de la bride de fixation 11 et sur lequel sont fixés
un premier et un second timbre 12, 14 destinés à être
frappés respectivement par un premier et un second
marteau du mécanisme de sonnerie (non-illustré) de la
pièce d’horlogerie. Par ce biais, une telle pièce pourrait
typiquement produire deux sons de tonalités différentes,
par exemple un son grave et son aigu. Le dispositif
acoustique 10 peut ainsi être adapté notamment pour
une pièce d’horlogerie à répétition minutes afin d’indi-
quer, à la demande, les heures par un son grave, les
quarts par une séquence aiguë-grave et les minutes par
un son aigu.
[0029] Le sabot 15 ou l’ensemble constitué de timbres
12, 14 et du sabot 15 ne fait pas forcément partie du
dispositif acoustique 10. De préférence, celui-ci ne
comporte qu’une membrane acoustique, au moins un
élément piézo-électrique agencé pour coopérer avec la
membrane, au moins un circuit électrique intégrant l’é-
lément piézo-électrique et un bâti pour fixer le dispositif
acoustique dans la boite de montre à proximité d’un
mécanisme de sonnerie de la pièce d’horlogerie dotée
d’au moins un timbre. Le bâti est adapté pour supporter
les différents éléments susvisés du dispositif acoustique.
[0030] Selon une variante d’exécution non-illustrée, la
pièced’horlogerie comprenant le dispositif acoustique10
peut ne comporter qu’un seul timbre. Selon une autre
variante d’exécution non-illustrée, unepièced’horlogerie
comprenant le dispositif acoustique 10 peut comporter
plus de deux timbres, par exemple trois, quatre, voire
cinq timbres. Ce type de pièce d’horlogerie, dit à carillon,
peut par exemple se composer de trois, quatre ou cinq
mesures respectivement de trois, quatre et cinq notes
jouées sur différentes fréquences. Ce dispositif exige
ainsi un plus grand nombre de timbres et de marteaux,
i.e. trois, quatre voire cinq dans les modèles les plus
mélodiques.
[0031] Selon la forme de réalisation de la figure 1, le
dispositif acoustique 10 comprend en outre un premier et
un second circuit électrique intégrant respectivement les
premier et second éléments piézoélectriques 30a, 30b.
Le dispositif 10 est donc adapté pour une pièce d’horlo-
gerie à deux timbres 12, 14.
[0032] Afin de pouvoir maximiser l’amplitude de la

contrainte mécanique appliquée sur la membrane
acoustique 20 par les deux éléments piézoélectriques
30a, 30b, aumoins une face de lamembrane acoustique
est recouverte par ces deux éléments piézoélectriques
pour occuper aumoins 70%desa surface, depréférence
au moins 80%, voire au moins 90% de sa surface. Selon
une variante d’exécution non-illustrée, un seul élément
piézo-électrique est disposé sur une face de la mem-
brane acoustique et recouvre celle-ci selon les propor-
tions susvisées.
[0033] L’élément ou chaque élément piézoélectrique
30a, 30b possède de préférence une forme au moins
partiellement complémentaire à celle de la membrane
acoustique. Lamembraneacoustique20peut revêtir une
forme circulaire alors que le ou chaque élément piézoé-
lectrique30a, 30best de formecirculaireoupartiellement
circulaire. Par exemple, les deux éléments piézoélectri-
ques 30a, 30b peuvent avoir chacun une forme semi-
circulaire comprenant un côté rectiligne se faisant face
comme illustré à la figure 1.
[0034] Selon une forme de réalisation, les caractéris-
tiques du premier circuit électrique 40a, se rapportant de
préférence aumoins à son impédance z, ont été choisies
en fonction d’au moins une fréquence de résonance du
premier timbre 12. Le choix de l’impédance du premier
circuit permet ainsi de régler les fréquences de réso-
nance de la membrane 20, par excitation du premier
élément piézoélectrique 30a, en fonction des fréquences
de résonance du premier timbre 12. A l’instar du premier
circuit, les caractéristiques du second circuit électrique
40b, se rapportant de préférence au moins à son impé-
dance, ont été choisies en fonction d’au moins une
fréquence de résonance du second timbre 14. Le choix
de l’impédance du second circuit, qui est différente de
celle du premier circuit, permet ainsi de régler les fré-
quences de résonance de la membrane 20, par excita-
tion du second élément piézoélectrique 30b, en fonction
des fréquences de résonance du second timbre 14.
[0035] Selon la figure 5, les premier et second circuits
électriques 40a, 40b comportent chacun un interrupteur
70a, 70b lié mécaniquement pour que lorsque l’un s’ou-
vre, l’autre se ferme afin de former un commutateur. Les
premier et second circuits 40a, 40b peuvent ainsi exciter,
stimuler ou activer, à tour de rôle, les premier et second
éléments piézoélectriques 30a, 30b afin de régler les
fréquences de résonance de la membrane acoustique
20 en fonction de celles du timbre sur le point d’être
frappé par le marteau correspondant du mécanisme
de sonnerie de la pièce d’horlogerie intégrant le dispositif
acoustique 10.
[0036] Lorsque les premier et second circuits 40a, 40b
sont respectivement ouvert et fermé, l’excitation ou acti-
vation du premier élément piézoélectrique 30a va modi-
fier la raideur de la membrane acoustique 20 et ainsi
moduler ses fréquences de résonance en fonction des
fréquences de résonance du premier timbre 12 alors que
le second élément piézoélectrique est inactif. A l’inverse,
lorsque les premier et second circuits 40a, 40b sont
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respectivement fermé et ouvert, l’excitation ou activation
du second élément piézoélectrique 30b va modifier la
raideur de la membrane acoustique 20 et ainsi moduler
ses fréquences de résonance en fonction de celles du
second timbre 12 alors que le premier élément piézoé-
lectrique 30a est inactif.
[0037] Il en découle un gain important en intensité
acoustique du son produit par les vibrations des premier
et second timbres occasionnées par l’impact dumarteau
associé au timbre dumécanisme de sonnerie de la pièce
d’horlogerie. L’interrupteur 70a, 70b de chaque circuit
40a, 40b peut être commuté par exemple directement ou
indirectement par les mouvements respectivement des
premier et second marteaux de la pièce d’horlogerie afin
de modifier la raideur de la membrane acoustique en
fonction du timbre qui est sur le point d’être frappé par le
marteau associé. Un gain en clarté peut également être
obtenu en modulant au moins une des fréquences de
résonance de la membrane acoustique sur les fréquen-
ces fondamentales des deux timbres.
[0038] En référence à la figure 11, l’amplitude sonore
du système timbre-membrane est optimum lorsque les
fréquences de résonnance de la membrane correspon-
dent à celles du timbre. Bien qu’il soit difficile de modifier
la raideur de la membrane acoustique afin que ses
fréquences de résonance correspondent exactement à
celles du timbre, le fait de s’en approcher permet tout de
même d’atteindre un gain significatif de l’intensité so-
nore.
[0039] Selon une variante d’exécution, les propriétés
des premier et second circuits électriques 40a, 40b sont
identiques alors que les propriétés respectivement des
premier et second éléments piézoélectriques 30a, 30b
diffèrent afin que leur excitation par le premier circuit 40a,
respectivement le second circuit 40b, permette de régler
les fréquences de résonance de la membrane acous-
tique 20 en fonction des fréquences de résonnance
respectivement des premier et second timbres 12, 14.
Les propriétés de chaque élément piézoélectrique 30a,
30bpeuvent être choisies parmi uneouune combinaison
des propriétés comprenant notamment la capacité de
l’élément piézoélectrique, sa surface de contact avec la
membrane acoustique, son épaisseur et sa masse.
[0040] Selon une autre variante d’exécution, aussi
bien les propriétés des premier et second circuits élec-
triques40a, 40bque lespropriétésdespremier et second
éléments piézoélectriques 30a, 30b sont choisies afin
que l’excitation de l’élément piézoélectrique, par le circuit
électrique qui lui est propre, puisse moduler les fréquen-
ces de résonnance de la membrane acoustique afin que
ces fréquences s’approchent le plus possible des fré-
quences de résonance du timbre auquel est associé
l’élément piézoélectrique.
[0041] De manière générale, la sélection des proprié-
tés de chaque circuit électrique et la sélection de celles
de l’élément piézoélectrique associé au circuit du dis-
positif acoustique tel que décrit ci-dessus sont transpo-
sables pour un dispositif acoustique destiné à être in-

tégré dans une pièce d’horlogerie dont le mécanisme de
sonnerie ne comporte qu’un timbre ou trois, quatre, voire
cinq timbres pour les modèles de pièces d’horlogerie à
carillon les plus mélodiques. Dans ce cas, le dispositif
acoustique peut comprendre trois, quatre ou cinq circuits
électriques associés soit à un élément piézoélectrique
commun, soit respectivement à un élément piézoélec-
trique parmi trois, quatre ou cinq éléments piézoélectri-
ques distincts.
[0042] Plus particulièrement, pour le cas d’une pièce
d’horlogerie dont le mécanisme à sonnerie ne comporte
qu’un timbre, les propriétés du circuit, notamment son
impédance z, et/ou les priorités de l’élément piézoélec-
trique (e.g. la capacité de l’élément piézoélectrique, sa
surface de contact avec la membrane acoustique, son
épaisseur et/ou sa masse) sont déterminées en fonction
d’au moins une fréquence de résonance du timbre. Pour
le cas d’une pièce d’horlogerie dont le mécanisme à
sonnerie comporte trois, quatre, voire cinq timbres, les
propriétés de trois, quatre ou cinq circuits électriques
et/ou les priorités d’un élément piézoélectrique commun
ou de chaque élément piézoélectrique associé à chaque
timbre sont choisies de manière analogue en fonction
des fréquences de résonnance respectivement du troi-
sième, quatrième et cinquième timbre.
[0043] Les figures 4a et 4b illustrent deux circuits élec-
triques différents intégrant chacununélément piézoélec-
trique. Par exemple, la variation de la valeur de la capa-
cité du circuit de la figure 4a permet demodifier la raideur
de lamembrane.En revanche, le circuit de la figure4best
adapté pour amortir les vibrations de la membrane
acoustique 20 en dissipant, par la résistance du circuit,
l’énergie électrique crée dans le circuit. Cela permet de
configurer le dispositif acoustique 10 dans un mode
sourdine. Dans ce cas, l’utilisateur peut activer à l’aide
d’un interrupteur, implémenté au moyen d’un poussoir
par exemple, l’élément ou chaque élément piézoélec-
trique afin de supprimer, ou tout dumoins atténuer, le son
émis par le dispositif acoustique. Selon ce mode de
fonctionnent, la raideur de la membrane acoustique
est modifiée afin d’éloigner aumaximum ses fréquences
de résonance de celles du timbre comme schématique-
ment illustré à la figure 11.
[0044] Dans la situation où le ou chaque élément pié-
zoélectrique est utilisé pour amplifier les vibrations de la
membrane afin d’obtenir un gain en intensité acoustique,
le circuit du dispositif acoustique 10 peut également
comporter un interrupteur dans le cas où l’utilisateur
souhaite désactiver l’effet piézoélectrique sur la mem-
branepour obtenir un sonplus faible en intensité.Dans le
mode désactivé, le mode de transmission sonore cor-
respond à celui des pièces d’horlogerie à sonnerie
conventionnelles. A l’inverse, si l’utilisateur souhaite un
gain plus important, le circuit du dispositif acoustique
peut comprendre une source d’énergie 60 permettant
de faire fonctionner le ou chaque élément piézoélec-
trique dans un mode actif afin d’exercer une contrainte
plus importante sur la membrane.
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[0045] La source d’énergie 60montée dans la boite de
montre de la pièce d’horlogerie peut typiquement être
sous la forme d’une batterie, d’une micro génératrice,
d’un condensateur ou d’une combinaison quelconquede
tels éléments. Par exemple, la micro génératrice peut
être montée pour transformer en partie l’énergie méca-
nique résultant de l’actionde l’utilisateur sur unegâchette
destinée à réarmer le ressort d’un barillet du mécanisme
à sonnerie.
[0046] Selon une autre forme de réalisation et en ré-
férence aux figures 6 et 7, le dispositif acoustique 10
comporte la membrane acoustique 20, un élément pié-
zoélectrique 30 se présentant sous une forme au moins
partiellement annulaire et agencée le long d’au moins
une partie de la périphérie de la membrane 20 et un bâti
solidaire de la membrane et pourvu ou constitué d’une
bride de fixation 11 pour l’assemblage du dispositif
acoustique dans la boite de montre.
[0047] Cet agencement particulier permet demoduler,
et notamment de réduire, les fréquences de résonance
de lamembrane 20 lorsque celle-ci est radialement mise
sous contrainte par la déformation de l’élément piézoé-
lectrique 30. De préférence, l’élément piézoélectrique 30
est sous la forme d’un anneau monté contre le bord
circulaire de la membrane acoustique 20 dans le plan
de celle-ci. La vibration de la membrane 20 polarise
électriquement l’anneau piézoélectrique 30 qui exerce
par sa déformation une contrainte radiale sur la mem-
brane. De préférence, l’anneau piézoélectrique est ali-
menté par une source d’énergie 60 demanière à pouvoir
fonctionner en mode actif.
[0048] Selon une autre forme de réalisation illustrées
aux figures 8 et 9, le dispositif acoustique 10 comporte la
membrane acoustique 20 et un élément piézoélectrique
30c se présentant également sous une forme au moins
partiellement annulaire et agencée le long d’au moins
une partie de la périphérie de la membrane 20. De pré-
férence, l’élément piézoélectrique à la forme d’un an-
neauagencédemanière identique ou similaire à la forme
de réalisation susvisée. L’anneau piézoélectrique 30c
peut être destiné à fonctionner selon un mode passif
ou actif.
[0049] A cet effet, le dispositif acoustique 10 comporte
en outre au moins un ou plusieurs éléments piézo-élec-
triques 30a, 30b disposés, à l’instar de la forme de
réalisation illustrée notamment à la figure 1, sur une face
de la membrane acoustique 20 pour recouvrir au moins
70%desasurface, depréférenceaumoins80%,voireau
moins 90% de sa surface. Dans le mode actif, le ou
chaque élément piézo-électrique 30a, 30b est relié élec-
triquement à l’anneau piézoélectrique 30c.
[0050] Ainsi, lorsque le mécanisme de sonnerie de la
pièce d’horlogerie est actionné, lamembrane acoustique
20 vibre sous l’action des vibrations produites lorsque les
marteaux frappent les timbres, ce qui permet à l’élément
ou chaque élément piézoélectrique 30a, 30b de produire
de l’électricité afin d’alimenter l’anneau piézoélectrique
30c. Le mode actif permet d’appliquer des contraintes

plus importantes sur la membrane acoustique 20 à partir
de sa périphérie. Il est ainsi possible de varier la raideur
de la membrane acoustique 20 dans une plage plus
large. L’amplitude de l’abaissement de la fréquence de
résonnance de la membrane acoustique 20 peut donc
être plus importante par rapport à une forme de réalisa-
tion fonctionnant en mode passif.
[0051] Selon l’une quelconque des formes de réalisa-
tion susvisées, l’élément ou chaque élément piézoélec-
trique 30a, 30b peut se présenter sous la forme de
couchesminces, par exemple d’une épaisseur de l’ordre
de quelques dizaines ou centaines de micromètres, ty-
piquement de l’ordre de 0,2mm, voire plus. Ces couches
sont fixées sur au moins une face de la membrane
acoustique 20, de préférence sur la face côté timbre.
Les couches piézoélectriques 30a, 30b peuvent être
fixées par exemple par collage. Selon une alternative,
les couches piézoélectriques 30a, 30b peuvent être dé-
posées avec un procédé CVD ou PVD. Les couches
piézoélectriques 30a, 30b peuvent être constituées de
différents matériaux, notamment du quartz, d’oxydes
ferroélectriques ou de semi-conducteurs des groupes
III-V.
[0052] L’élément ou chaque élément piézoélectrique
30a,30bpeut comporter typiquementdeuxélectrodesde
polarités opposées. Ces électrodes peuvent se présen-
ter par exemple sous la forme de plaques disposées sur
deux faces opposées de l’élément piézoélectrique
lorsque celui-ci se présente sous la forme d’une couche
mince.
[0053] Selon une autre forme de réalisation illustrée
par la figure 10, le dispositif acoustique 10 comporte une
membrane acoustique 20 et un élément périphérique 50
connecté à la membrane acoustique 20 par sa périphé-
rie. L’élément périphérique peut par exemple être sous la
forme d’une bague 50 entourant la membrane acous-
tique 20 et connectée à celle-ci par des moyens de
fixation 34. Le dispositif acoustique 10 comporte en outre
un élément piézoélectrique 32 intégré dans la bague de
façon à ce que toute expansion de l’élément piézoélec-
trique 32 exerce un accroissement de la tension de la
membrane acoustique 20 engendrant une augmentation
de ses fréquences de résonnance. A l’inverse, une ré-
traction de l’élément piézoélectrique va comprimer la
membrane et engendre une réduction de ses fréquences
de résonnance. De manière générale, on peut citer que
toute expansion ou rétraction de l’élément piézoélec-
trique exerce une variation de tension sur la membrane
acoustique permettant de moduler ses fréquences de
résonnance.
[0054] L’élémentpiézoélectrique32peutêtredestinéà
fonctionner dans un mode passif ou actif. Il peut par
exemple être alimenté par une source d’énergie 60, telle
que celle déjà évoquée précédemment, ou au moins un
autre élément piézoélectrique du dispositif acoustique
10.
[0055] Bien que selon les formes de réalisation illus-
trées, le contour de la membrane est circulaire, celui-ci
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peut revêtir d’autres formes. Dans ce cas, la forme et la
disposition d’au moins un élément piézoélectrique sur la
membrane seront adaptées en conséquence afin de
maximiser la surface du contact entre l’élément piézoé-
lectrique et la membrane.
[0056] Diverses modifications peuvent être apportées
aux modes d’exécution susvisés sans sortir du cadre de
l’invention défini par les revendications annexées. Par
exemple, la cloison, remplissant la fonction de bâti des-
tiné à être fixé dans une boite de montre, peut revêtir
différentes formes. Par ailleurs, comme évoqué plus
haut, le ou chaque timbre peut être solidaire d’un méca-
nisme de sonnerie présent dans la boite de montre de la
pièce d’horlogerie et non pas du dispositif acoustique tel
qu’illustré par les figures.

Revendications

1. Dispositif acoustique (10) pour pièce à sonnerie
dotée d’au moins un timbre (12, 14) pouvant être
frappé par un marteau, le dispositif acoustique (10)
comportant une membrane acoustique (20), au
moins un élément piézoélectrique (30; 30a, 30b ;
30c; 32) agencé pour coopérer avec la membrane
acoustique (20) et au moins un circuit électrique
(40a, 40b) intégrant l’élément piézoélectrique, l’en-
semble comprenant l’élément piézoélectrique (30;
30a, 30b; 32) et le circuit électrique (40a, 40b) étant
configuré pour régler des fréquences de résonance
de laditemembrane (20) en fonction des fréquences
de résonance dudit timbre (12, 14).

2. Dispositif acoustique (10) selon la revendication 1,
dans lequel chaque élément piézoélectrique (30 ;
30a, 30b) est disposé directement au contact de la
membrane acoustique (20) et possède de préfé-
rence une forme au moins partiellement complé-
mentaire à celle de la membrane acoustique (20).

3. Dispositif acoustique (10) selon la revendication 2,
dans lequel la membrane acoustique (20) est de
forme circulaire, ledit au moins un élément piézoé-
lectrique (30a, 30b, 30c) étant de forme circulaire ou
partiellement circulaire.

4. Dispositif acoustique (10) selon la revendication 3,
dans lequel ledit au moins un élément piézoélec-
trique (30c) présente une forme au moins partielle-
ment annulaire et est agencé le long d’aumoins une
partie de la périphérie de la membrane acoustique
(20) pour moduler ses fréquences de résonance
lorsque ladite membrane (20) est radialement mise
sous contrainte par ledit au moins un élément pié-
zoélectrique (30c).

5. Dispositif acoustique (10) selon l’une des revendi-
cations 1 à 3, dans lequel au moins une face de la

membrane acoustique (20) est recouverte par au
moins un élément piézoélectrique pour occuper au
moins 70% de sa surface, de préférence au moins
80%, voire au moins 90% de sa surface.

6. Dispositif acoustique (10) selon l’une des revendi-
cations précédentes, comprenant au moins un élé-
ment piézoélectrique (30; 30a, 30b; 30c; 32) confi-
guré pour être alimenté par une source électrique
(60) intégrée au circuit électrique (40a, 40b) afin de
fonctionner dans un mode actif.

7. Dispositif acoustique (10) selon la revendication pré-
cédente, dans lequel la source électrique (60) est un
ou plusieurs autres éléments piézoélectriques du
dispositif (10).

8. Dispositif acoustique (10) selon la revendication1ou
2, comportant en outre un élément périphérique (50)
en contact avec lamembrane acoustique (20) par sa
périphérie, l’élément piézoélectrique (32) étant in-
tégré à l’élément périphérique (50) de façon à ce que
toute expansion ou rétraction de l’élément piézoé-
lectrique (32) exerce une variation de tension sur la
membrane acoustique (20) pour moduler ses fré-
quences de résonnance.

9. Dispositif acoustique (10) selon l’une des revendi-
cations précédentes pour pièce à sonnerie dotée de
plusieurs timbres (12, 14), dans lequel un circuit
électrique est attribué à chaque timbre et possède
des caractéristiques propres permettant de régler
les fréquences de résonance de ladite membrane
(20) en fonction des fréquences de résonance du
timbre auquel le circuit électrique est attribué.

10. Dispositif acoustique (10) selon l’une des revendi-
cations précédentes pour pièce à sonnerie dotée de
plusieurs timbres (12, 14), dans lequel un élément
piézoélectrique (30a, 30b) est attribué à chaque
timbre et possède des caractéristiques propres per-
mettant de régler les fréquences de résonance de
laditemembrane (20) en fonction de des fréquences
de résonance du timbre auquel l’élément piézoélec-
trique (10a, 30b) est attribué.

11. Dispositif acoustique (10) selon l’une des revendi-
cations précédentes, dans lequel aumoins un circuit
électrique (40a, 40b) comporte un interrupteur (70)
permettant d’ouvrir ou de fermer le circuit électrique
pour respectivement activer ou déconnecter ledit au
moins un élément piézoélectrique qui y est intégré.

12. Dispositif acoustique (10) selon l’une des revendi-
cations précédentes, dans lequel l’ensemble
comprenant l’élément piézoélectrique et le circuit
électrique est configuré pour distancer davantage
les fréquences de résonance de la membrane et du
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timbre.

13. Dispositif acoustique (10) selon l’une des revendi-
cations précédentes, dans lequel la pièce à sonnerie
est une pièce d’horlogerie à sonnerie

14. Pièce d’horlogerie à sonnerie comportant notam-
ment au moins un timbre (12, 14), un marteau
agencé pour frapper le timbre (12, 14) ainsi que le
dispositif acoustique (10) selon l’une des revendica-
tions précédentes.

15. Pièce d’horlogerie à sonnerie, comprenant plusieurs
timbres (12, 14), chacunagencé pour être frappépar
un marteau, ainsi que le dispositif acoustique (10)
selon la revendication 9 ou 10 et selon la revendica-
tion 11, dans lequel l’interrupteur (70) est actionné
parunmouvementd’unmarteauouparunorganede
déclenchement de la sonnerie.

16. Pièce d’horlogerie à sonnerie selon la revendication
12 ou 13, dans laquelle ledit au moins un élément
piézo-électrique (30 ; 30a, 30b ; 30c ; 32) est agencé
sur une face de la membrane acoustique (20) située
en vis-à-vis d’un timbre (12, 14).
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